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44 «LE SOLDAT SUISSE» 1934

camions speciaux des radio-telegraphistes peuvent faire
Partie du materiel de corps et etre emmagasines avec
lui. Les autres seraient trop peu utilises et perdraient
leur valeur en vieillissant dans l'inaction. C'est pourquoi
le service des automobiles n'entretient qu'un pare de
quelques centaines de vehicules, c'est-ä-dire le nombre
strictement necessaire ä l'instruction des troupes et ä

couvrir les besoins des services de paix de l'armee.
Tous les vehicules disponibles dans le pays ne se

pretent pas ä etre utilises au service militaire. L'armee
doit se borner ä envisager la requisition de quelques
types seulement, ceux pour lesquels on possede suffisam-
ment de pieces de rechange. Les proprietaires des vehicules

prevus pour la requisition sont avises en temps de
paix dejä de leurs obligations, au moyen d'un ordre de
marc'he qui se trouve dans le permis de circulation. Cet
ordre indique le jour et l'endroit oü le vehicule devra
etre livre en cas de mobilisation.

Les liommes du service automobile se recrutent
parmi les jeunes gens qui, dans la vie civile, travaillent
avec des vehicules ä moteur. Depuis quelques annees,
on adjoint aux officiers de recrutement une commission
speciale d'experts du service des automobiles, qui choi-
sit les candidats apres leur avoir fait subir un examen
professionnel. Ne sont affectes ä ce service que les
hoinmes en etat de conduire et dont la profession civile
ou la situation offrent la garantie qu'ils conserveront
leur entrafnement. Les soldats qui, par la suite, cessent
de conduire, ne sont plus utilises dans le service des
automobiles qu'en qualite d'aides-chauffeurs.

L'effectif total des troupes du service des automobiles

est de 10 000 hommes. A ce chiffre correspond un
contingent annuel de 600 recrues. En raison des frais
d'instruction tres eleves, les ecoles du service des
automobiles ne forment que 300 recrues par annee.

Dans ces ecoles de recrues — qui ont une duree
de 77 jours, comme pour l'artillerie — l'instruction
technique comprend la conduite de nuit, par le brouillard,
tous feux eteints, sur des chemins etroits et en mauvais
etat, enneiges et verglaces, avec des exercices de
conversion, la marche en montagne, contre la montre et
d'apres un horaire, la suppression de pannes dans des
conditions defavorables et l'entretien des vehicules, con-
naissances essentielles dont les 50 % des recrues n'ont
qu'une tres vague idee. Les 300 hommes en plus neces-
saires par annee sont preleves sur les autres armes.
Ceux-ci lors de leur passage de l'elite dans la landwehr
sont transferes au service des automobiles, et ils accom-
plissent leurs cours de repetition de landwehr avec les
troupes automobilistes.

A propos du landsturm
et de la taxe militaire

II y a beaucoup de personnes qui ignorent que le
landsturm est compose non seulement d'hommes ages
de plus de 40 ans, mais encore d'hommes de toutes les
classes d'äge qui ont ete verses prematurement dans
cette categorie pour raison de sante. Les commissions
de visites sanitaires ont, en effet, la possibility de reformer

completement un soldat, de le declarer apte dans
les services complementaires ou encore apte dans le
landsturm, ceci selon qu'elles jugent qu'il pourra, malgre
son inaptitude au service en temps de paix, etre utilise
dans l'une ou l'autre de ces categories en temps de

guerre.
Dans ces trois cas, l'homme est astreint au paye-

ment de la taxe militaire, mais tandis que celui qui est
exempte totalement ou reconnu apte dans les services

complementaires n'a que cette seule obligation ä rem-
plir, celui qui est verse dans le landsturm prematurement

est non seulement tenu de payer egalement cette
taxe, mais encore d'entretenir son equipement et de se
presenter chaque annee ä l'inspection des armes et de
l'habillement.

Jusqu'ä maintenant, le taux de la taxe militaire etait,
contre toute logique le meme pour les hommes du
landsturm que pour ceux des deux autres categories, bien
que les premiers eussent une obligation de plus que les
autres ä rempbr chaque annee.

C'est pourquoi nous nous etions permis de protester,
dans le « Soldat Suisse » du 19 novembre 1931, contre
ce Systeme et de demander une reduction du taux de
l'impöt paye par les hommes verses prematurement dans
le landsturm.

A l'heure actuelle — le temps passe vite, meme
pour ceux qui attendent — le Departement militaire federal

vient de prendre une decision ä ce sujet en stipulant,
par un nouveau « Reglement d'execution de la loi föderale

sur la taxe d'exemption du service militaire », en
date du 26 juin 1934, que la moitie de la taxe legale sera
dorenavant payee par:

«Les hommes incorpores dans le landsturm qui
doivent prendre part aux inspections et aux exercices
du landsturm (art. 123 de la loi sur l'organisation
militaire) :

a) pour les annees en lesquelles ils passent ä

l'inspection, s'ils n'ont pas d'autre service ä effectuer ces
annees-lä;

b) pour les annees en lesquelles ils ont accompli au
moins la moitie d'un service auquel ils ont ete convo-
ques et pour lequel ils reeoivent la solde; lorsque la moitie

du service depasse 4 jours, la presente disposition
leur est applicable s'ils ont accompli au moins 4 jours
(inspection non comprise).»

Ainsi tout est bien qui finit bien, le taux de l'impöt

ne varie pas, mais la taxe legale est diminuee de
moitie pour les hommes verses en landsturm prematurement,

afin de tenir compte qu'en passant l'inspection et
en entretenant leur equipement, ils accomplissent une
obligation de plus que ceux qui n'ont que la taxe ä

payer.
On ne saurait faire autrement que d'approuver une

decision aussi equitable. E. N.

Petites nouvelles
La commemoration aux Rangiers du 20® anniversaire de

l'occupation des frontieres a connu le plus grand succes et
c'est devant des milliers de patriotes enthousiastes que s'est
deroulee cette manifestation, noble entre toutes, par laquelle
le peuple suisse a prouve ä nouveau sa reconnaissance ä l'armee

de 1914 que personnifie si puissamment le celebre monument

du sculpteur l'Eplattenier.
Une messe et un culte Protestant y furent celebres et des

orateurs divers, dont M. Pilet-Golaz, president de la Confederation,

y prirent la parole pour rappeler en termes eleves
l'ceuvre de sacrifice accomplie pour la sauvegarde du pays
pendant ces quatre annees d'angoisse et d'attente.

D'autre part, M. Pilet-Golaz, parlant de la reorganisation
de l'armee se plut ä leconnaitre le grand role qu'auront ä
jouer les societes suisses d'officiers et de sous-officiers pour
aider nos chefs ä mener ä bien une täche qui s'avere dejä plus
dure que certains ne se l'imaginent.

*
C'est ä Beundenfeld ä Berne, endroit oü evoluerent les

premieres troupes suisses d'aviation, que s'est deroulee der-
nierement une manifestation dont le but etait de commemorer
le 20e anniversaire de la creation des troupes d'aviation. A
cette occasion le colonel Bardet, commandant des troupes
d'aviation, a exposd le developpement historique de ces troupes
de 1914 ä nos jours. L'aviation militaire suisse qui dispose ac-
tuellement de 150 appareils aptes ä la guerre et d'environ 100
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